
NOTE  AUX  FAMILLES

ADMISSION  EN  COLLEGES :  Rentr�e scolaire 2009

Informations sur l’entr�e en sixi�me

 Qui d�cide qu’un �l�ve est admis en sixi�me ?
C’est le conseil des ma�tres de cycle qui prononce le passage du cycle des approfondissements en sixi�me.
Si vous refusez la proposition du conseil des ma�tres, il vous appartient de prendre contact avec le ma�tre de la 
classe fr�quent�e par votre enfant et de faire appel de la proposition.

 Dans quel coll�ge votre enfant sera-t-il admis ?
Dans le coll�ge du secteur du domicile du responsable l�gal de l’�l�ve. Ce n’est donc pas l’�cole primaire 
fr�quent�e qui d�termine le secteur.

 L’enfant peut-il �tre scolaris� dans un coll�ge autre que le coll�ge dit de secteur ?
Si vous le souhaitez, vous avez la possibilit� de solliciter un changement d’affectation. L’imprim� est � demander 
au directeur de l’�cole que fr�quente l’�l�ve.
Les demandes de scolarisation hors secteur scolaire seront accord�es sous r�serve des capacit�s d’accueil
du coll�ge sollicit�. Si les demandes sont sup�rieures aux capacit�s d’accueil, les dossiers seront
retenus en fonction des crit�res d�finis au plan national.

ADMISSION EN SIXIEME SCOLARISATION
HORS SECTEUR SCOLAIRE

Proposition du conseil des ma�tres de cycle :
Les propositions de poursuite de scolarit� seront 
notifi�es aux familles au plus tard le 15 Mai 2009. 
Si la proposition est accept�e, elle devient 
d�cision. En l’absence de r�ponse de la famille
avant le 1er Juin 2009, la proposition devient 
d�cision.

D�cision du conseil des ma�tres de cycle :
Les d�cisions seront notifi�es aux familles au 
plus tard le 4 Juin 2009.

Appel de la d�cision. Il doit se faire aupr�s du 
directeur de l’�cole fr�quent�e par votre enfant 
au plus tard le 19 Juin 2009.

Les commissions d�partementales d’appel
pr�sid�es par l’inspecteur d’acad�mie ou son 
repr�sentant, se tiendront les 29, 30 Juin, 1er et 
2 Juillet 2009. Les d�cisions d�finitives seront 
alors adress�es aux familles.

La d�cision prise par cette commission 
vaut d�cision d�finitive, sans appel ni 
recours.

Crit�res nationaux :
1.  �l�ve souffrant d’un handicap

2. �l�ve boursier sur crit�re social

3.  �l�ve n�cessitant une prise en charge m�dicale 
�tablie par le m�decin de sant� scolaire

4. �l�ve qui s’engage dans un parcours particulier

5.  �l�ve dont un fr�re ou une sœur est en cours de 
scolarisation dans l’�tablissement sollicit�

6.  �l�ve dont le domicile est situ� en limite du secteur 
et tr�s proche de l’�tablissement sollicit�.

D�p�t des demandes :
Aupr�s du directeur de l’�cole fr�quent�e par l’�l�ve.

Examen des demandes :
Les demandes seront examin�es par l’inspecteur 
d’acad�mie. L’affectation sera prononc�e par 
l’inspecteur d’acad�mie en fonction des places 
disponibles.

Commission de transparence :
Celle-ci aura lieu le 15 juin 2009. Apr�s cette 
commission, les notifications des d�cisions seront 
adress�es aux familles � partir du 19 juin 2009.

Ce calendrier s’impose � tous. Aucune demande parvenue hors d�lai ne sera examin�e.


